PROCÈS-VERBAL DE RÉUNION
Comité Social et Économique
1. INFORMATIONS GÉNÉRALES
	Nom de l'entreprise :
	[À COMPLÉTER]

	Type de réunion :
	[Ordinaire / Extraordinaire]

	Date de la réunion :
	[JJ/MM/AAAA]

	Heure de début :
	[HH:MM]

	Heure de fin :
	[HH:MM]

	Lieu de la réunion :
	[Adresse ou salle]



2. PARTICIPANTS
2.1. Membres présents
[Lister les noms et qualités : Président, Secrétaire, Trésorier, Membres titulaires, Représentants syndicaux]

2.2. Membres excusés
[Lister les noms et raisons de l'absence]

2.3. Membres absents
[Lister les noms]

2.4. Invités et experts
[Si applicable : nom, fonction, raison de la présence]

3. ORDRE DU JOUR
[Lister chaque point de l'ordre du jour numéroté]
Exemple :
1. Approbation du PV de la réunion précédente
1. Consultation sur le projet de réorganisation
1. Point sur le budget ASC
1. Questions diverses

4. APPROBATION DU PV PRÉCÉDENT
[Le procès-verbal de la réunion du [DATE] a été approuvé à l'unanimité / avec X voix pour, Y voix contre, Z abstentions]

5. DÉLIBÉRATIONS ET DÉBATS
Pour chaque point de l'ordre du jour, décrire :
1. Le contexte et les informations présentées
1. Les questions posées par les élus
1. Les réponses apportées par la direction
1. Les avis et positions des membres du CSE

Point 1 : [Titre du point]
[Décrire le point abordé, les débats, les questions et réponses]

Vote
	Pour
	Contre
	Abstentions

	[X]
	[Y]
	[Z]



Point 2 : [Titre du point]
[Répéter la structure pour chaque point de l'ordre du jour]

6. DÉCISIONS ET RÉSOLUTIONS
[Synthétiser les décisions importantes prises lors de la réunion]
1. Décision 1 : [Description]
1. Décision 2 : [Description]

7. QUESTIONS DIVERSES
[Noter les questions soulevées et les réponses apportées]

8. PROCHAINE RÉUNION
	Date :
	[JJ/MM/AAAA]

	Heure :
	[HH:MM]

	Lieu :
	[Adresse ou salle]



9. SIGNATURES

Le Secrétaire du CSE
Nom : [À COMPLÉTER]
Date : [JJ/MM/AAAA]
Signature :

Le Président du CSE
Nom : [À COMPLÉTER]
Date : [JJ/MM/AAAA]
Signature :


Conformément à l'article L. 2315-34 du Code du travail, ce procès-verbal doit être transmis à l'employeur dans les 15 jours suivant la réunion (ou selon délai convenu par accord).
